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2019 DEVE 143 Lancement d’un appel à manifestation d’intérêt pour la fourniture d’abris à chauves-
souris aux copropriétés, aux bailleurs sociaux et aux jardins partagés - Budget participatif 2016 « + de 
nature en ville ». 

 
 
 

Mme Pénélope KOMITES, rapporteure 

 

 

-------- 

 

 

Le Conseil de Paris,  
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, articles L. 2511-1 et suivants ; 
 
Vu le projet de délibération, en date du 17 septembre  2019, par lequel Madame la Maire de Paris lui 
propose d’approuver le lancement de l’appel à manifestation d’intérêt pour la fourniture d’abris à 
chauves-souris aux copropriétés, aux bailleurs sociaux et aux jardins partagés ; 
 
Sur le rapport présenté par Madame Pénélope KOMITES au nom de la 3ème Commission, 
 
 

Délibère : 
 

 
Article 1 : Est approuvé le lancement de l’appel à manifestation d’intérêt pour la fourniture d’abris à 
chauves-souris aux copropriétés, aux bailleurs sociaux et aux jardins partagés qui en feront la 
demande, cette distribution gratuite étant assimilable à une subvention en nature. 



 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le budget d’investissement de la Ville de Paris de 
l’exercice 2019, au titre du projet Tout Paris issu du Budget participatif 2016 « + de nature en ville ». 
 
 
 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


